
Appel à projet

contrats doctoraux handicap 2024

AAP Handicap 2024

Dates Etapes Opérateur

Vendredi 26 janvier 2024
Envoi d'un courriel d'information sur l'appel à candidatures aux ED, laboratoires et fédérations de recherche avec copie aux

directions de composantes + courriel spécifique aux doctorants déjà en poste pour les prolongations (avec copie au DT)
DFD

Mercredi 31 janvier 2024 Webinaire MESR sur les contrats doctoraux handicap 2024 MESR

Vendredi 8 mars 2024 à 17h00 

au plus tard
Montage du dossier par le doctorant avec l’appui de PVE-DEVE et transmission au PVE (deve-handicap@univ-amu.fr) Etudiant/DEVE

Entre le vendredi 8 mars 2024 

et le vendredi 26 avril 2024
Classement des dossiers par les écoles doctorales DEVE/DFD

Lundi 6 mai 2024 Interclassement des dossiers par le conseil du Collège doctoral DFD

Entre le lundi 6 mai 2024 et le 

vendredi 10 mai 2024
Mise à la signature du président d'université des courriers d'accompagnement

Lundi 13 mai 2024 à 17h00 au 

plus tard
Dépôt par la DFD et les ED des dossiers des candidats retenus et classement dans l’application SIREDO DFD/ED

Lundi 13 mai 2024 au plus tard La DFD informe les candidats classés et des candidats non retenus suite à la délibération du Conseil du collège doctoral DFD

de mi-mai à mi-juin 2024 Le MESR examine des demandes MESR

Fin juin 2024 le MESR envoie par mail, accompagné des formulaires, la liste des dossiers retenus

Juillet 2024 (après retour du 

MESRI)

A*Midex présente les dossiers non-retenus par le MESR (ou à défaut les dossiers classés par le CCD) à la direction d'A*Midex

pour avis sur un financement de contrats doctoraux handicap supplémentaires
A*Midex

Début juillet 2024 Les candidats retournent leur formulaire d’engagement (accompagné de son justificatif RQTH). Candidat

Mi-juillet 2024 au plus tard
La DFD informe les candidats non retenus suite à la réunion du Comité Doctorat Handicap du MESR

retourne les engagements au MESR
DFD

A partir de juillet 2024 La DRH contacte les candidats pour établir le dossier de prise en charge et le contrat DRH
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